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Le Classement « Homologation » 

d’une Salle de Tennis de Table 

dans SPID 
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Nouvelle Appellation 

Le terme « Homologation » 

étant réservée à l’État 

Pour les Fédérations il est  

remplacé  par 

« Classement » 

Dans la pratique, la procédure reste 

identique 
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Le Tennis de Table est un Sport Olympique. 

 

Ses équipements doivent répondre  

aux Critères définis par la FFTT 

(approuvés par le Ministère) 

 

Un équipement classé  

pour la pratique du Tennis de Table. 

 

Favorise la licenciation 
 

Il vous rend crédible au regard des collectivités et des médias 

 

Consultez la Brochure Fédérale sur le site internet 

 

« Construire ou Réhabiliter une salle de Tennis de Table » 

 

Faites nous part de vos suggestions 
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Information 

L’ensemble des bénévoles n’étant pas forcément tous 

des informaticiens 

Volontairement, nous avons fait le choix d’ un langage 

simple afin de vous apporter des réponses aussi 

simples que possible 

aux questions que vous pouvez vous poser 

 sur le déroulement de la procédure d’homologation 

d’une salle de Tennis de Table 
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La demande de classement d’une 

salle de tennis de table 

Faites votre demande de classement en 
téléchargeant le dossier de demande 
de classement d’une salle ainsi que le 

relevé d’éclairage 

 

Adressez l’ensemble au Responsable 
équipements de votre Ligue 
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Recherche d’un Club  

ou d’une Salle classée 

(01) Accès à SPID  

Saisissez votre 

identifiant et votre mot 

de passe de votre Ligue  

(02) Ouverture page 

accueil 

 

Clic sur Club  

et « Recherche » 
 

(03) Pour une recherche 

de Salle 

 

a) Clic sur « Salle » 

 

(04) Saisissez le n°  

du Club ou de la Salle 

 

et Clic sur « Recherche » 
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Liste des Salles classées 

 

(01) Accès à SPID  

Saisissez le N° d’identification 

et le mot de passe  

de votre Ligue  

 

(02) Ouverture page accueil 

a) Clic sur Club) 

b) Clic sur « Édition » 

 

(03) Dans choix de l’édition 

a) Clic sur « 117 » 

Liste des Salles Homologuées 

 

(04) Ouverture Tableau 

Paramètres 

 

(05) Dans Organisme 

« Cliquez votre choix » 

 

(06) 

Clic sur « Lancez le rapport »  
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Le Numéro de classement de 

votre salle 

Ce numéro est la référence de votre salle 

 

Indiquez toujours le nom et le numéro de 
votre salle avec son numéro de 

classement dans : 

. les formulaires d’engagements d’équipes de 

début de saison 

. Vos demandes d’organisations de 

compétitions  
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Correspondances des six cases  

du Numéro de classement 
La Case Indique Exemple Correspondance 

du numéro 

1 N° ligue et Comité Pays de Loire 0444 

2 Critère 

avec spectateurs 

Salle de 9 aires D3 

Ou XX 

3 Critère 

sans spectateur 

Salle de 4 aires B1T 

Ou XXX 

4 N° ordre 

Enregistrement 

Dossier n° 12 012 

5 Année 

Enregistrement 

2009 09 

6  

Classement 

Attribué 

Définitif 

Provisoire 1 an 

Provisoire 2 ans 

Provisoire 3 ans 

Non classée 

D 

P1 

P2 

P3 

N C 
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Les Critères d’homologation 

Grille de référence de classement des salles 

(actuellement en vigueur) 
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Critères 2010 d’Homologation Fédérale des Salles de Tennis de Table 
Surface 
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Une aire de jeu est de 12 x 6 m soit 72 m² 

Le nombre de tables donne la surface des aires de jeu.  

Surface de plateau : Pour une même salle de 6 tables la surface minimum inclut : 

6 tables = 432 m2 + des couloirs de circulations pour accéder aux tables = 85 m2 

Soit une surface minimum du plateau de 517 m2  
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aire  jeu  

144 

m2 

288 

m2 

432 

m2 

648 

m2 

864 

m2 

1152 

m2 

1728 

m2 

2304 

m2 

 

H
o

m
o

lo
g

a
ti

o
n

 d
e 

 C
la

ss
em

en
t 

A
tt

ri
b

u
ée

 à
 l

a
 S

a
ll

e
 

 

A1 
 

B1 
 

C1 
      

4,50 

m 

 

2 x 2 

m 

R
ec

o
m

m
a

n
d

é 
/ 

R
ec

o
m

m
a

n
d

é 

A
p

p
li

ca
b

le
 /

 A
p

p
li

ca
b

le
 

500 

 lux 

1
5

 d
eg

rè
s 

2     

O
u

i 

  

 

A2 
 

B2 
       

4,50 

m 

 

2 x 2 

m 

7
5

0
 l

u
x
 

2       

   

C2 
 

D2 
    4,50m          

6 m  

9 tables 

 

2 x 2 

m 

2   

50 pers 

mini  

 

+ 50 

 à 100 

Oui 

Pour 

9 tables 

Oui 

 pour  

9 tables 

 

oui pour 

 9 tables 

   

C3 
 

D3 
    4,50m          

6 m  

9 tables 

 

2 x 2 

m 

2 1  

50 pers 

mini  

 

+ 50  

à 400 

Oui 

pour  

9 tables 

oui  

pour  

9 tables 

 

oui pour 

 9 tables 

     

E4 
    

6,00 

m 

 

4 x 2 

m 

3 1  

400 pers 

mini  

 

+° 400  

à 600 

O
u

i 

O
u

i 

O
u

i 

      

F6 
   

6,00 

m 

 

4 x 3 

m 

3 2  

500 pers 

mini  

 

+ 500 

 à 800 

      

F7 
 

G7 
  

6,00 

m 

 

4 x 3 

m 

4 2  

600 pers 

mini  

 

+ 600 à 

1200 

      

F8 
 

G8 
 

H8 
 

6,00 

m 

 

4 x 3 

m 

6 2  

600 pers 

mini  

 

+ 600 à 

2000 

     F9 G9 H9 6,00 

m 

4 x 3 

m 
6 2 600 pers 

mini  

+ 600 

à 2000 

Cette grille se lit de façon verticale 

 (surface et nombre d'aires de jeu,  Ex : E4 = 1022m² pour 12 tables) 

et Horizontalement pour savoir quels sont les éléments à respecter. 
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N.B. : Il est très conseillé de différencier les vestiaires et sanitaires Hommes et Dames et de notifier l’accessibilité pour hand icapés 

Grille de classement des salles adoptée par le comité directeur fédéral 

du 19 juin 2010 et en cours d’acceptation auprès du ministère des Sports 
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Équivalence 

Plateau gymnase / Nb aires de Jeu TT 

Plateau 

de jeu  

de : 

Nombre 

d’aires de 

12 x 6 m 

Plateau 

de jeu  

de : 

Nombre 

d’aires de 

12 x 6 m 

40 x 20 9 42 x 24 12 

42 x 20 9 44 x 21 12 

44 x 20 9 44 x 22 12 

40 x 21 12 48 x 20 12 

42 x 21 12 48 x 22 16 

42 x 22 12 48 x 24 16 
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Règles Principales de 

classement (ex. homologation) 

Le Sol doit être conforme à la norme 
européenne 

NF EN 14904 « juin 2006 » 
 

 

L’Éclairage 

Doit être conforme à la norme Européenne 

NF EN 12 193  

(consultez la grille des critères) 
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Obligation de classement 

des salles, aux clubs de: 

Pro A, B et Nat 1 

A partir de la saison 2011/2012 
 

L’application pour les autres clubs de 
Nationale sera effective dans les 

saisons à venir 
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 Fédération Française de Tennis de Table 
3 Rue Dieudonné Coste // BP 40348 

75625 Paris Cedex 13 

Tél. : 01 53 94 50 00 // Fax : 01 53 94 50 40 

Courriel : fftt@wanadoo.fr 
 

Dossier suivi par 

 

Messieurs les Présidents de Ligues 

Messieurs les Présidents de Comités Départementaux 

Messieurs les Président de Clubs de Pro A/B et Nat 1 

Messieurs les Référents du Groupe Fédéral Equipements  

Messieurs les Référents Equipements Régionaux 

 
Objet : Classement des Salles  

 
Paris le 00/00/11 

 

 
Madame la Présidente 
Monsieur le Président 

 
 

Lors du Comité Directeur Fédéral du 19 juin 2010,  il a été décidé que les rencontres de championnat de Pro A/B et Nat 1 
devront se dérouler dans des salles répondant à la grille des critères de classements (ex Homologation), ou se trouve consigné 

la réglementation liée aux conditions de jeu pour la pratique officielle du tennis de table ,  lequel étant un sport olympique se 
doit d’avoir les mêmes devoirs que l’ensemble des Fédérations reconnues pour leurs activités sportives de haut niveau 

 
L’objectif de la Fédération n’est pas d’apporter un discrédit entre les clubs mais plutôt de proposer son aide principalement 

dans le cas ou des accords d’améliorations des conditions de jeu ne peuvent exister de la part des gestionnaires de salles, dans 
ce cas nous vous invitons à nous en informer au plus vite (Voir en pièce jointe les coordonnées des Responsables équipements 

Fédéraux et Régionaux) 
 
 Toutefois il vous appartient en préalable de faire sans tarder  la demande de la procédure de classement de votre salle 

auprès de votre  Comité ou de votre Ligue afin que pour la saison prochaine vous puissiez éventuellement vous trouver en 
conformité avec cette nouvelle procédure, si cela n’est pas déjà réalisé. 

 

Dans le cas contraire le Comité Directeur Fédéral du 02 avril 2011  à adopté une  grille des pénalités sportives et 
financières que vous trouverez en pièce jointe et nous vous informons que celle-ci sera mise en application pour le début de la 
saison 2011/2012  

 
Si certaines dérogations peuvent être momentanément  tolérées il est par contre indispensable pour l’éthique de notre sport 

et une bonne image auprès des médias, que l’ensemble de nos compétitions se déroulent dans des conditions de jeu approuvées 

par le ministère des sports comme cela est le cas dans la majorité des Fédérations Sportives, aussi nous vous remercions de 
bien vouloir veiller à l’application de cette procédure dont la principale raison d’être, est la Promotion du Tennis de Table 

 
Vous remerciant de votre écoute et restant à votre disposition, nous vous prions de croire Madame la Présidente et 

Monsieur le Président à nos cordiaux sentiments sportifs. 
 

 
Jacques Hélaine                   Jean-Claude Cornillon 
Président FFTT                  Chargé du.Groupe Equipement 

 
 
 

 
Copie : Messieurs les Elus de la FFTT, Le Groupe Fédéral Equipement 
Pièce jointe : Grille des pénalités, Listing des Responsables Equipements 

 
Jean Claude Cornillon 
42 Rue de La Masse 

78910 Behouet 

Courriel 
jean-claude.cornillon@78fftt.fr 
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Pénalités pour salle  

non conforme 

Applicable aux clubs de: 

Pro A, B, et Nationale 1  

à partir de la saison 2011/2012 

 

A toutes les catégories  

dans les saisons à venir 
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Classement « ex Homologation » des Salles des Clubs  

Pour les Equipes Evoluant en Pro A, B et Nat 1  
 

Typologie des Décisions à Prendre pour les Clubs en Infraction 

au 1
er

 Juillet 2011 (Pour la Saison 2011/2012) 
 

Infractions relevées Règlement actuel Décisions Délais accordés Sanctions 

 

SPID 

 

Aucun Dossier 

Interprétation erronée 

Dossier non renseigné 

ou incomplet 

 

 

Salle doit être classée  

pour la 1
ère

 rencontre  

de la saison 2011/12  

Décision Comité Directeur  

du 15 / 01/ 2011 

 

 

Procédure de 

classement à réaliser 

Sinon  

Rencontre perdue 

 

 

Dérogation  

jusqu’au 1
er

 septembre  

pour mise en conformité  

lors de la 1
ère

 rencontre 

 

1 er rappel : 500€ 

 

2 ème rappel : 1000€ 

 

3
ème

rappel : Sanction sportive 

Rencontre Perdue 

 

 

ECLAIRAGE 

 

Pas de relevés 

 

 

 

 

 

Non conformes suite aux 

relevés 

 

 

Norme et règles de jeu  

(pages 17 et 18) 

 

 

 

 

Norme et idem  

(grille de classement 

 

 

Procédure de 

classement à réaliser 

Sinon  

Rencontre  perdue 

 

 

Donner un délai de 

mise en conformité 

 

 

Dérogation  

jusqu’au 1
er

 septembre  

pour mise en conformité  

lors de la 1
ère

 rencontre 

 

Dérogation jusqu’au  

1
ere 

 rencontre retour  

ou  2
ème

 phase championnat 

 

 

 

500€ 

2
ème

 rappel : 1000 € 

3
ème

 rappel : sanction sportive  

Rencontre  perdue 

 

Si pas d’engagement municipal 

 

Sanction sportive :  

 

1 pt rencontre perdu  

Par rencontre jouée 

 

Les Demandes Techniques et les Sanctions Financières 

peuvent être appliquées par le GROUPE EQUIPEMENTS 

LES SANCTIONS SPORTIVES doivent être prises par la COMMISSION SPORTIVE FEDERALE 
 

DOSSIER PRESENTE ET ACCEPTE EN COMTTE DIRECTEUR DU 2 AVRIL 2011 
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Classement « ex Homologation » des Salles des Clubs  

Pour les Equipes Evoluant en Pro A, B et Nat 1  
 

Typologie des Décisions à Prendre pour les Clubs en Infraction 

au 1
er

 Juillet 2011 (Pour la Saison 2011/2012) 
 

 

CARACTERISTIQUES 

 

Espace Jeu 

Hauteur non conforme 

Surface non conforme 

 

Sol non conforme 

 

 

 

Annexes 

 

Vestiaires douches    

manquants 

 

 

 

 

Espace juges arbitres 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement et grille de classement 

 

 

 

Norme et idem  

(grille de classement) 

 

 

 

 

Grille de classement 

 

 

 

 

 

Grille de classement 

 

 

 

 

Donner un délai de 

mise en conformité 

 

 

Donner un délai de 

mise en conformité 

 

 

 

Donner un délai de 

mise en conformité  

ou trouver des locaux 

dans l’équipement 

 

Donner un délai de 

mise en conformité  

ou trouver des locaux 

dans l’équipement 

 

 

 

 

 

Dérogation après discussion 

sous deux mois avec club et  

le propriétaire salle 

 

Dérogation d’une saison après 

discussion et courrier ville 

 

 

 

Dérogation après discussion 

sous deux mois avec club et 

le propriétaire salle 

 

 

Dérogation après discussion 

sous deux mois avec club et  

le propriétaire salle 

 

 

 

 

Selon configuration des lieux,  

mise aux normes ou dérogation 

définitive 

 

Si pas d’engagement municipal  

sanction sportive :  

 

1 pt rencontre perdu  

Par rencontre jouée 

 

Si pas de solution : 500 € annuel 

 

 

 

 

 

Si pas de solution : 500 € 

 

 

 

 

Les Demandes Techniques et les Sanctions Financières 

peuvent être appliquées par le GROUPE EQUIPEMENTS 

LES SANCTIONS SPORTIVES doivent être prises par la COMMISSION SPORTIVE FEDERALE 
 

DOSSIER PRESENTE ET ACCEPTE EN COMTTE DIRECTEUR DU 2 AVRIL 2011 
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Le classement 

Actions à réaliser  sur place : 
 

1_ Complétez les renseignements du dossier de 
demande de classement 

2_ Relevez les mesures d’éclairage 
 

3_ Prenez les dimensions de l’aire de jeu 
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Schéma type de relevés d’éclairage pour une salle de 45m x 25m 

Le niveau de chaque point doit être réalisé au niveau de la table 
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Types de relevés d’éclairage pouvant s’adapter à différentes 

dimensions de salles 

Le niveau de chaque point doit être réalisé au niveau de la table 
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Pour procéder aux Relevés 

Vous aurez besoin : 

 
 

 d’un  luxmètre agréé 

d’un décamètre ou un mesureur laser 

d’un dossier de demande de classement  des 

salles à télécharger  

(voir pages précédentes) 
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Éclairage Moyen de Référence 

1_ Les relevés se font à hauteur de table  
 

a) Environ tous les 10 m sur la longueur 

b) Environ tous les 5 m sur la largeur 
 

2_ Divisez la somme du total  de lux 

par le nombre de points réalisés 
 

Minimum à obtenir : 
 

500 ou 750 lux (voir grille de classement) 
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Coefficient d’Uniformité 

Divisez le plus faible point des relevés 

par l’EMR (éclairage moyen de 

référence) obtenu 

 

Le Coefficient d’Uniformité 

ne doit pas être inférieur à 0, 70 
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L’Eclairage 

 

(01) Type Fluorescent 

 

(02) Type Projecteur 
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Nature de l’Éclairage  

pour  Salles  de Tennis de Table 

 

La majorité des salles de Tennis de Table sont équipées d’un 
éclairage de type fluorescent 

 

Pour l’entretien de l’éclairage, le remplacement général est 
fortement privilégié au remplacement fractionnel des 

tubes fluorescents. 

 

 

Pour ne pas « pénaliser » votre coefficient d’uniformité 

Pour un éclairage par projecteurs , il est fortement 

recommandé de disposer d’une hauteur libre de 6 mètres. 

En dessous de cette hauteur,  l’éclairage du plateau de jeu  

ne respectera pas l’EMR et le coefficient d’uniformité 
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Éclairage Projecteur 
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Éclairage Projecteur 
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Éclairage Fluorescent 
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Éclairage Fluorescent 
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Le site des équipements 
sportifs du Ministère des 

sports 

 

Comment retrouver une salle 
spécifique ou un gymnase 

utilisé sur le territoire ? 
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Ministère de la Jeunesse et des Sports 
 

Le Recensement des Equipements Sportifs 

 
 

http://www.res.jeunesse-sports.gouv.fr 
 

Ouverture de la page d’accueil 

Pour Consultation d’un Equipement 

 

Sélectionnez votre Région  
 

Sélectionnez votre département  
 

Sélectionnez votre Famille 

d’Equipement 

Confirmez par un clic sur : «  

 

Sélectionnez l’activité sportive Confirmez par un clic sur : «  
 

Faites votre choix de recherche 

en cliquant 

Dans l’une des fenêtres  

(situées en bas de la page) 
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Les Responsables 

« Equipements » 

Avant tout projet de construction ou de 
réhabilitation d’une salle de tennis de 

table 

Informez-vous ! 
 

Auprès d’un Responsable fédéral ou  
régional « équipements » 
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Le Groupe Fédéral des Équipements 

Jacques Hélaine 

Président de la F.F.T.T. 

Chargé des Équipements 

Résidence Les Hortillonnages 

10 Chemin de Malaquis 

80 000 Amiens 

Tél. 03 22 92 94 31 

Port. : 06 80 107 177 

Courriel : jacqueshelaine@aol.com 

Jean-Claude Cornillon 

Responsable fédéral du 

classement des salles 

42, rue de la Masse 

78910 Béhoust 

Port.: 06 80 41 00 95 

Courriel 

Jean-claude.cornillon@CD78fftt.fr 

Jean Claude Langlois 

Ligue Ile de France 

23,25 Rue Leforestier 

94240 L’Hay les Roses 

Tél. 01 46 64 11.08 

Port. :06 22 37 28 95 

Courriel: langloisjc@orange.fr 

Christian Leridon 

Ligue du Centre 

6 Allée du Déversoir 

37390 Mettray 

Tél. : 02 47 41 13 41 –  

Courriel: leridon-christian@orange.fr 

Michel Lévêque 

Ligue des Pays de la Loire 

76 Rue des Lilas 

Le Bois Monet 

44440 N. D. des Langueurs 

Tél. : 02 40 72 33 92 

Portable :06 81 26 46 75 

Courriel : mickey.leveque@orange.fr  

Gérard Paldof 

Ligue de Bourgogne 

1 Rue Guynemer  

71200 Le Creusot 

Tél. :03 85 55 29 10 

Portable :06 63 02 33 91 

Courriel : paldof.gerard@neuf.fr  
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Ligues Noms Courriel Tél. Portable 

01 

Rhône-Alpes Louvel Laurent l.louvel@lratt.fr 06.61.87.97.28 

02 Simonin Benard bernardsimonin@aol.com 06.82.28.97.72 

03 

Aquitaine Garçon Gilles gg.budos@free.fr 05,56,62,52,71 06,89,55,03,54 

04 

Pays de Loire 

Deniaud Michel liguepdl.tt@wanadoo.fr 02,51,80,63,80 06,78,48,01,01 

Lévêque Michel mickey.leveque@orange.fr 02 40 72 33 92 06 81 26 46 75 

05 

Auvergne Bussemey Alain alainbussemey@cegetel.net 

06 

Bourgogne Paldof Gérard paldof.gerard@neuf.fr 03,85,55,29,10 06,63,02,33,91 

07 

Bretagne Thépaut Renan renan.thepaut@orange.fr 02 98 04 27 29 06 75 64 32 80 

08 

Champagne-Ardenne Thomas Michel thomas.michel@neuf.fr 03 26 05 26 11 

09 

Côte d'Azur Vassalo Michel michel.vassallo@wanadoo.fr 04,93,77,17,39 06,20,05,67,48 

10 

Nord Pas de Calais Bée Roger roger.bee@liguenpdctt.fr 06 09 60 13 85 

11 

Franche Comté Lemercier Michel 

michel.lemercier4@wanadoo.f

r 03 84 26 81 01 06 87 10 13 02 

12 

Ile de France Langlois Jean-Claude CALTT@orange.fr 01 46 64 11 08 06 22 37 28 95 

13 

Languedoc-Roussillon Xuereb Jean-Claude jeanclaude.xuereb@sfr.fr 

14 

Limousin Viarre Jean-Marc jean-marc.viarre@orange.fr 05 55 48 95 80 06 84 55 44 79 

15 

Lorraine Germain Franck fra.germain@infonie.fr 03 29 79 66 03 06 86 74 76 41 

17 

Basse-Normandie Basire Alain alainbasire@wanadoo.fr 02 31 83 50 76 06 80 68 59 23 

18 

Haute-Normandie Barbaray Philippe ph.barbaray@free.fr 02 35 68 19 84 06 63 34 50 27 

19 

Picardie Obry Jean-François jeanfrancois.obry@hotmail.fr 03 22 51 55 37 06 12 87 13 99 

20 

Poitou-Charentes Barrier Claude claude.barrier@wanadoo.fr 09 79 35 77 08 06 80 65 43 20 

21 Albertin Thierry ligue@provencett.fr 06 18 49 26 39 

22 

Midi-Pyrénées Roger Patrick roger.pat@free.fr 05 61 85 27 40 06 22 94 91 99 

23 

Centre Leridon Christian leridon-christian@orange.fr 02 47 41 13 41 

Les Responsables régionaux « Equipements » 
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